PARLEMENT

FRANCOPHONE BRUXELLOIS
(ASSEMBLEE DE LA COCOF)
Séance plénière du 8 juin 2007 
Intervention de Caroline PERSOONS, députée MR-FDF, 

Dans la discussion de la PROPOSITION DE RÉSOLUTION RELATIVE AU MANQUE DE STRUCTURES D'ACCUEIL POUR

LES PERSONNES HANDICAPÉES DE GRANDE DÉPENDANCE

Déposée par Caroline PERSOONS , Nathalie GILSON ….

Mme Caroline Persoons (MR).- En octobre 2005, après de nombreuses réunions et réflexions, des assistantes sociales et des

parents de personnes handicapées ont commencé à se réunir sous forme de sit-in, tous les mois, afin de dénoncer le manque de

places pour les personnes gravement dépendantes. Le Groupe d'Action qui dénonce le Manque de Places pour les personnes

handicapées de grande dépendance (GAMP) naissait alors. Face à ces manifestations, écoutant les problèmes criants

rencontrés par les parents et les assistantes sociales, il nous a semblé important, en tant que parlementaires du groupe MR, non

seulement d'interpeller le gouvernement mais aussi de traduire ces revendications dans un texte parlementaire, sous forme de

résolution et d'y suggérer des actions concrètes pour tenter de faire bouger les choses.
C'est  Ainsi que nous avons déposé cette résolution en janvier 2006. Les résolutions ont leurs limites mais peuvent être des

prises de conscience, des déclencheurs. Cette résolution n'a rien d'une prise de position idéologique ou d'une dénonciation de

carences gouvernementales. Il est des sujets qui me semblent mériter des prises de position collectives. Celui du manque de

places en est un. Dès lors, je regrette vivement l'attitude de la majorité envers cette résolution. Le rapport prouve qu'il n'y a pas eu de véritable discussion sur les propositions contenues dans la résolution. Il y a eu un refus manifeste d'intégrer les auditions dans le circuit parlementaire de la résolution, alors que cela aurait au moins permis de présenter le travail de la commission en séance

plénière. Il n'y a pas eu non plus de cosignature - alors que cela avait été proposé - ni d'amendements.

Ce rejet est donc mécanique car le texte est déposé par le MR. Vous pouvez le réfuter mais c'est ainsi que je le ressens et j'en suis d'autant plus convaincue lorsque je reprends notre résolution et étudie les points qui y sont développés. Les développements de la résolution énoncent le pourquoi des difficultés actuelles et avancent des pistes concrètes pour améliorer la situation, dont certaines sont d'ailleurs mises en oeuvre. La résolution elle-même se rapporte à des demandes et à des souhaits qui dépendent davantage du Parlement et qui cherchent à dégripper les rouages institutionnels. 

Quelles sont ces demandes reprises dans la résolution? 

Une réunion conjointe des commissions des Affaires sociales du Parlement wallon et du Parlement francophone bruxellois, ainsi

que de la commission de coopération des Parlements francophones. Quelle est la réponse de la majorité PS-cdHEcolo?

Le rejet ... Cela existerait déjà. Moi, je n'ai pas connaissance d'une telle commission. Mais on peut évidemment comprendre ce rejet quand on pense que ce serait la ministre Vienne qui représenterait la Wallonie. Cette concertation serait pourtant utile.

Deuxièmement, l'inscription de cette question au prochain gouvernement conjoint francophone. Quelle est la réponse de la

majorité? Le rejet ... Ces deux points institutionnels ont été balayés de la main et pourtant nous pointons là la cause des

dysfonctionnements et du manque de places. Après les accords de la Saint-Quentin et la division de la compétence de la

Politique des personnes handicapées entre Région wallonne et Commission communautaire française, des réunions de

commissions conjointes ont eu lieu, des résolutions ont été prises par notre assemblée. Les dysfonctionnements et le manque de

places trouvent leur cause, entre autres, dans cette répartition de compétences et dans le manque de dialogue entre francophones.

Une autre demande est la création d'une cellule de crise pour les situations les plus urgentes. La majorité la rejette aussi. 
Une demande concerne les places elles-mêmes et elle est rejetée. Pour finir, la proposition évoque le souhait de l'établissement d'un rapport annuel à remettre au Parlement sur l'évolution de la problématique afin de donner une suite concrète aux auditions,

aux études réalisées à la demande de la ministre Huytebroeck. Ce souhait est également rejeté.

La seule chose qui soude votre majorité étant la mise au coin du MR, celle-ci a pris le dessus sur la discussion de cette

proposition. Je le regrette profondément. Votre jeu est indigne face au quotidien de certaines familles et à leur souffrance.

(Applaudissements sur les bancs du MR)

M. le Président.- La parole est à Mme Fatiha Saïdi.

Mme Fatiha Saïdi (PS).- Nous avons, comme nous le ferons aujourd'hui, rejeté en commission la proposition de résolution

déposée par Mme Persoons et consorts. Il ne s'agit pas d'un rejet "mécanique" de l'opposition comme vient de l'affirmer Mme Persoons. Cette décision a été prise de par notre insatisfaction de voir déposer une proposition de résolution sans avoir entendu les acteurs et sans une vue globale de la problématique.

En ce qui nous concerne, une suite concrète a été donnée aux auditions puisque nous avons déposé une proposition de résolution portant sur les structures d'accueil et l'autonomie des personnes handicapées. Elle sera examinée en commission et nous aurons l'occasion de revenir sur cette problématique, fondamentale à nos yeux.

Il est, en effet, essentiel d'intégrer un nombre aussi important de nos concitoyens et concitoyennes à tous les éléments de la vie en société: le même accès au transport et aux infrastructures, au monde de la formation et du travail, aux mesures économiques, sociales et culturelles. Et sans oublier l'aspect fédéral, la Région et les Commissions communautaires doivent s'efforcer, dans tous

les aspects de leurs compétences, d'éliminer toutes les barrières et de soutenir, en fonction de leurs besoins spécifiques, toutes les personnes handicapées.

Voilà ce que nous entendons par globalité et c'est pourquoi nous avons rejeté une proposition de résolution qui nous semblait très

segmentaire et très fragmentée. Pour ce qui est des compétences de la Commission communautaire française, sous réserve que de

nouveaux moyens budgétaires soient trouvés et alloués, il est des priorités à rencontrer de toute urgence et nous en sommes très

conscients.

Nous reviendrons sur cette thématique et développerons tous nos arguments, tant à l'occasion du rapport des auditions - que nous

n'avons pas encore présenté dans cette enceinte - que lors de l'examen de notre proposition de résolution que je viens d'évoquer.

M. le Président.- La parole est à Mme Nathalie Gilson.

Mme Nathalie Gilson (MR).- Je regrette que vous ayez choisi cette optique. Nous avons senti que, dès le dépôt de la proposition, vous vous sentiez dépossédés d'un sujet alors qu'il suffisait de se mettre ensemble pour amender et cosigner cette proposition. Nous avons connu des précédents, notamment avec une proposition déposée par Mme Fremault concernant l'égalité homme/femme et l'alternance sur les listes. Ma proposition avait été précédée dans le temps mais nous avions, à l'époque, travaillé de concert sur le texte amendé et nous étions arrivés à produire un texte commun.

Pour cette proposition, vous avez refusé de traiter le texte parlementaire qui concernait ces auditions. Il y a là une volonté de la part de la majorité de cadenasser ces auditions dans un cadre strictement extérieur à l'examen de cette résolution alors que cette résolution était, quant à son contenu, intrinsèquement liée à cela.

Les auditions à peine terminées - c'était prévisible au vu des débats - la majorité dépose une résolution sans même attendre le rapport de ces auditions. Vous nous rappeliez combien il était important d'attendre le résultat des auditions, de s'en imprégner, de les analyser, d'en tirer les enseignements pour, ensuite, déposer un texte. Dans ce cas précis, vous ne nous laissez même pas le temps de prendre connaissance du rapport et de nous en imprégner. Vous déposez un texte sans même nous en proposer la cosignature, alors que nous l'avons fait autrefois ... C'eût pourtant été la moindre des corrections.

Je ne souhaite pas entrer dans un débat de tactique politique.

Néanmoins, vis-à-vis des personnes que nous défendons, il est essentiel de montrer que nous sommes unis. Nous avons déposé

ce texte avant vous, peut-être parce que nous nous sommes montrés plus prompts, peut-être aussi parce que vous pensiez

pouvoir vous reposer sur l'action de la ministre plutôt que de déposer une proposition qui l'aurait soutenue. Vous vous seriez

grandis en participant au moins à la fin des auditions et, lors de votre dépôt, en nous proposant la cosignature.

M. le Président.- La parole est à Mme Dominique Braeckman.

Mme Dominique Braeckman (Ecolo).- Nous avons beaucoup discuté en commission. Le groupe Ecolo ne changera pas d'attitude à présent, tant en ce qui concerne cette proposition de résolution qu'en ce qui concerne la proposition de décret BAP

(budget d'assistance personnelle). Ces textes proposent des éléments entérinés, font la mouche du coche, enfoncent des portes ouvertes et ne servent en définitive qu'à jouer dans un jeu politique qui doit prendre fin avec leur refus.
Mme Caroline Persoons (MR).- Ce que vous dites est honteux!

Mme Dominique Braeckman (Ecolo).- Je partage entièrement les propos de Mme Saïdi et ne souhaite pas polémiquer

davantage, bien qu'il y ait encore beaucoup à dire. Je réaffirme mon engagement personnel, celui de mon groupe et celui de la majorité sur cette thématique. Nous respectons les revendications des personnes handicapées et refusons qu'elles servent d'outil de propagande. Quant au fond de la question, les auditions se sont terminées il y a quelques mois. Il ne m'en faut pas davantage pour déposer un texte et le faire cosigner par les membres de la majorité. Vous ne faites pas partie de cette majorité et je ne me sens donc pas liée à vous. Cette proposition de résolution est prise en considération et j'espère que le président de la commission des Affaires sociales l'inscrira au plus vite à l'ordre du jour des travaux afin qu'elle soit votée dans les meilleurs délais.

(Applaudissements sur les bancs de la majorité)

M. le Président.- La parole est à Mme Anne-Sylvie Mouzon.

Mme Anne-Sylvie Mouzon (PS).- Les groupes de la majorité n'entendent pas faire du malheur et du chagrin des personnes handicapées dont nous discutons aujourd'hui un fonds de commerce politique ou électoral. Devant des propositions et interpellations répétées, nous nous sommes dit que l'audition des acteurs de terrain et une vision précise et concrète tenant compte

des limites aussi bien juridiques que financières constituaient une démarche beaucoup plus rationnelle, logique, positive et respectueuse.

C'est ce que nous avons fait et c'est pourquoi il ne nous faut pas vingt ans pour analyser vos propositions et nous apercevoir que nous désapprouvons votre démarche. De même, il ne nous faut pas vingt ans pour prendre connaissance des auditions en commission, les analyser et en tirer les conclusions qui nous semblent les meilleures en termes de résolution.

Aujourd'hui, une proposition de résolution est prise en considération. Comme Mme Braeckman, j'espère qu'elle sera examinée dans les plus brefs délais.

(Applaudissements sur les bancs de la majorité)

M. le Président.- La parole est à Mme Céline Fremault.

Mme Céline Fremault (cdH).- Je voudrais dire à Mme Gilson que je ne partage pas son sentiment. Elle n'a pas été dépossédée d'un texte. Je le respecte, je l'ai lu mais si je n'ai pas souhaité le cosigner, c'est un autre problème. Nous avons tous auditionné plusieurs personnes en commission. Vous avez émis des propositions, comme nous. Comme il a été rappelé lors de la discussion en commission, ces auditions n'ont été relayées que partiellement dans la résolution. De plus, nous avons constamment répété qu'entre le dépôt du texte en janvier 2006 et son examen après les auditions, les choses ont évolué. La ministre en parlera sans doute. Un budget d'un million d'€ a été dégagé à la fin de l'année 2006. La Commission communautaire française a entamé une réforme allant dans la bonne direction. Ce n'est certainement pas suffisant au vu de l'ampleur des besoins mais c'est déjà une bonne initiative compte tenu de la capacité disponible. Les places de court séjour et de répit ont augmenté et les services existants se sont diversifiés. La ministre a aussi rappelé que des conventions prioritaires et nominatives seraient mises en place dans les cas d'urgence. Il y a aussi une volonté d'occupation à 100% des places disponibles, un renforcement de l'encadrement temps plein de

147 unités et l'élargissement des agréments, notamment 15 places revenant à la Commission communautaire commune. Il y a eu également le lancement d'un projet pilote sur le budget d'assistance personnel (BAP). Comme vous le savez, j'ai toujours

soutenu ce projet dans la droite ligne des interpellations que nous avons faites ensemble. Aujourd'hui, un travail est en cours. Je partage une très large partie des objectifs que vous avez inscrits dans la résolution mais la méthode est différente. Nous avons entendu les auditions, le travail avance et je ne pense pas être connue pour écarter l'opposition des initiatives parlementaires que je prends.

Enfin, je regrette que, dans le texte de la résolution - et c'est ce que nous préconisons dans le texte que vous aurez bientôt l'occasion de lire - il n'y ait pas de demande spécifique adressée au fédéral. Or, cette démarche serait intéressante à faire, en tout cas dans le cadre d'une conférence interministérielle éventuelle.

A l'aube d'une nouvelle législature, il est toujours utile de pointer les demandes que l'on estime prioritaires, notamment dans le cadre du BAP, de l'extension des frais de garde ou du cofinancement de l'INAMI.

(Applaudissements sur les bancs de la majorité)

M. le Président.- La parole est à la ministre, Mme Evelyne Huytebroeck.

Mme Evelyne Huytebroeck, ministre en charge de la Politique de l'aide aux personnes handicapées.- Il n'est pas

dans les habitudes du gouvernement d'intervenir quand on discute de résolutions. Ces dernières sont effectivement des initiatives

parlementaires mais je trouve intéressant dans ce contexte, audelà des résolutions et des textes de Mmes Caroline Persoons et Nathalie Gilson, d'étudier des réalités difficiles et souvent anciennes que tout le monde reconnaît ici. Ces dernières résultent sans doute d'une augmentation récente des besoins, d'un manque d'initiatives et d'une certaine lenteur remontant au moins au début des années 90.

Je ne voudrais pas me limiter à des observations mais je voudrais vous dire ce qui est fait concrètement et ce qui se débloque actuellement. J'ai huit points à développer.

Premièrement, vous vous souvenez certainement du changement de l'arrêté de la Commission communautaire française portant sur la réforme des centres de jour et des centres d'hébergement. Il permet un certain assouplissement des normes. A l'heure actuelle quinze places pour la grande dépendance vont être créées rapidement et de manière certaine. D'ici décembre, nous espérons que d'autres le seront également. 

Deuxièmement, il n'est peut-être pas opportun de l'aborder dans cette enceinte mais je le fais car cela ressort d'une politique

globale. En Commission communautaire commune quinze places, également pour la grande dépendance, vont s'ouvrir actuellement grâce à des projets pilotes et à des modifications d'agrément.

Troisièmement, il y a le projet HOPPA, dont on a déjà beaucoup parlé. Nous avons obtenu la confirmation hier. Le comité d'acquisition est en train de rédiger tous les documents pour la sortie d'indivision et la mise à disposition du terrain de Berchem-

Sainte-Agathe. Il faudra sans doute attendre deux ans avant que des places y soient créées mais ce projet avance et j'espère que

l'on pourra rapidement donner le premier coup de pelle.

Quatrièmement, même si cela n'est pas grâce à nous et que cela fait partie d'une dynamique globale, un bâtiment, via Beliris au

niveau fédéral, va être mis à disposition de l'association "Les Briques du GAMP". Nous avons besoin de tout le monde dans ce

dossier. Dès le départ, j'ai tenu à accompagner ce projet si c'est possible - dans ce projet il y a la combinaison de bâtiments, de

normes d'accompagnement et de normes architecturales – pour que l'on travaille dans une bonne dynamique de collaboration. Il

s'agit de ne pas perdre de temps comme cela s'est produit dans d'autres dossiers.

Cinquièmement, nous avons débloqué un budget pour une coordination "grande dépendance" qui réunit tout le monde et qui est susceptible de répondre au problème aussi justement que possible. Une subvention est également accordée à un service de soutien aux promoteurs de projets. Pour des projets comme celui du GAMP, il est en effet important de disposer d'un tel soutien.

Je voudrais également ajouter un bémol à propos de la conférence interministérielle. Nous y avions placé certains espoirs puisque c'est le seul lieu où nous pouvions décider de certaines mesures avec les autres Régions et l'Etat fédéral. Je suis au regret de dire que, pour l'instant, elle n'a réalisé qu'une liste de mesures, sans énormément de concertation entre les entités. A la veille des élections, le moment est venu de demander de ne pas perdre de temps au sein de ce comité de concertation sous la prochaine législature fédérale. Même s'il ne s'agit pas directement d'un projet de création de places, je puis vous dire que les sept millions annoncés en guise de remboursement par la Région wallonne ont été votés hier. Ils vont donc arriver dans le budget de la Commission communautaire française. Je ne voulais pas terminer sur une note pessimiste mais montrer que les choses évoluent. Et nous allons essayer de les faire progresser encore plus vite car les besoins sont grands.

